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Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers communaux, 

1.  Objet du préavis  

La Municipalité et le Canton ont identifié le centre -ville de Pully comme lõun des secteurs 

stratégiques pour développer un projet urbain dõenvergure. Le centre-vill e de Pully est 

confirmé par le Projet dõagglom®ration Lausanne-Morges (ci-après PALM), depuis 2007, 

comme lõun des 4 centres principaux du PALM. A ce titre , plusieurs mesures touchant ce 

secteur bénéficier ont dõun cofinancement de la Conf®d®ration au moment de leur 

réalisation.  

 

En mai 2010, le Conseil communal a approuv® un cr®dit dõun montant de CHF 2'795'000.00 

pour permettre le lancement dõune premi¯re phase dõ®tudes des mesures du PALM, du 

Schéma directeur de lõEst lausannois (ci-après SDEL) et de différents projets 

dõam®nagement touchant le centre-ville de Pully.  Ce crédit a donné les moyens financier s 

et en ressources humaines à la Municipalité pour lancer des études importantes.  

 

La Ville a ainsi organisé une étude-test  sur le périmètre élar gi du centre qui sõest d®roul® 

entr e août 2011 et  avril 2012. Un concept g®n®ral dõam®nagement a ®t® retenu. Il a servi 

de base ¨ lõ®laboration dõun Masterplan. Ce document dõurbanisme, achev® en 2013, a 

pour ambition de clarifier et de coordonner les orientations strat®giques dõam®nagement 

du territoire dans ce secteur complexe soumis à de très forts enjeux de développement.  

 

Le présent pr®avis dõintention a pour but  dõinformer le Conseil communal sur la vision de 

la Municipalité p our lõam®nagement du centre-ville de Pully. P lus particulièrement, il vise 

à présenter de manière détaillée  le Masterplan pour lõam®nagement du centre de Pully.   

2.  Pully  : hier et aujourdõhui 

2.1.  Retour sur quelques jalons historiques  

Au début du 20e siècle, Pully  présente encore un caractère villageois . La construction en 

1935 de lõav. C.-F. Ramuz (originellement appelée av. du 16 Mai) reliant le bourg de Pully 

à Montchoisi constitue  la première grande transformation  touchant le  centre  de Pully. A 

cette époque, le taux de motorisation est tellement bas que le trafic ne connaît pas de 

problème de congestion.  Les déplacements se font principalement à pied, en véhicules non 

motorisés, ou encore avec le tram qui relie,  à partir de  1896, Pully à Lausanne. 

 

Complété dès 1935 avec la construction de la rue de la Poste, lõaxe Est-Ouest reliant 

Montchoisi ¨ lõav. de Lavaux marque fortement le village de Pully et améliore sa connexion 
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au réseau routier 1. Puis, à lõoccasion de lõexposition  nationale de 1964, le système de 

transport pullié ran connaît une véritable métamorphose  : lõav. de Lavaux, ®largie ¨ 

4 voies, est équipée de lignes aériennes pour le remplaceme nt du tram par des t rolleybus.  

 

 
Extrait s des cartes, swisstopo 

 

A noter ®galement la mise en service de lõautoroute du Rh¹ne (A9, tronon Aigle-Lausanne) 

en 1970, qui eut pour conséquence, à court terme , une forte diminution du trafic de 

transit ¨ Pully. Lõextension de cette m°me autoroute jusquõau carrefour de la 

Perraudettaz  étant planifiée 2, les services techniques de Pully ont élaboré un «  plan des 

transports è en 1971 avec le concours de lõInstitut de technique des transports (ITEP). 

Celui -ci planifi ait  le d®veloppement du r®seau routier afin dõaccueillir dõune part les flux 

li®s ¨ lõautoroute et,  dõautre part,  lõaugmentation des habitants, estim®s à 30'000 à 

lõhorizon 2000. Bien que lõextension de lõautoroute ait été reportée, puis abandonnée, 

cette planification a ®t® mise en ïuvre pour de nombreux axes, qui sont par conséquent 

surdimensionn®s aujourdõhui. 

 

La Ville de Pully améliore sa connectivité avec Lausanne et anticipe son propre 

développement en agrandissant ses infrastructures de transport . Ce faisant, e lle crée des 

coupures urbaines de plus en plus importantes et fragmente son territoire. Le bourg isolé 

au Nord par la voie de chemin de fer est littéralement coupé en deux au niveau de la rue 

de la Poste. Lõav.  de Lavaux crée, quant à elle , une séparation nette et quasi 

infranchissable entre  le Sud de Pully et les coteaux qui sõurbanisent progressivement au 

Nord. 

 

A la suite dõune période de forte croissance démographique - la population est passée de 

7'100 habitants en 1950 à 15'900 en 1964 ð le centre  de Pully a connu de grands 

bouleversements urbanistiques dès les années 70. La construction  en 1976 du collège 

Arnold Reymond puis de son aula, converti  plus tard en théâtre,  ainsi que les 

transformations importantes 10 ans plus tard autour de la gare (démolition -reconstruction 

de la gare et couverture des voies CFF, construction du centre commercial Migros, du  

parking souterrain du Pré  de la Tour et des bâtiments adjacents) ont durablement marqué 

                                            
1 Pour une connaissance plus détaillée du remaniement du bourg, voir «  Les Communes du Cercle de 
Pully », 1988, de Bernard Gindroz et Jean Roll  
2 Tracé général approuvé par le Conseil fédéral le 22 novembre 1966  

1935 1974 
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le paysage urbain pulliéran . Pully atteignait alors un palier dõ®quilibre démographique et 

connaissait une période de relative stabilité.  

 

A cette période, u n des premiers giratoires urbains de Suisse3 est construit ¨ lõentr®e Ouest 

du bourg, sa conception intègre la valorisation de la pl.  de la Gare. Avec la construction du 

viaduc de Rennier et la co nstruction du giratoire de Val -Vert, Pully se dote dõun axe Nord-

Sud dont lõimportante capacit® a un effet non n®gligeable sur le  

centre -ville  : la connectivité Est -Ouest (Lavaux, Ramuz) est couplée avec une bonne 

connectivité Nord -Sud (Rennier, Clergère, Prieuré).  Les axes Nord-Sud étant rares dans 

lõEst Lausannois en raison de la forte d®clivit®, le carrefour de la Clerg¯re devient le nïud 

de circulation le plus fortement sollicité de la ville.  

 

 
Extrait s des cartes, swisstopo 

 

Depuis ces grands bouleversements, le centre de Pully a connu  peu de transformations . Le 

cadre de vie sõest mis ¨ vieillir, les rues et  les places ne répondent plus aux exigences 

dõune ville-centre contemporaine, attrayante, accueillante , multimodale  et agréable  à 

vivre pour tous ses habitants. Le cadre bâti hétérogène vieillissant est devenu peu avenant 

et  ce patrimoine communal , r®clame des mesures dõentretien urgentes. 

 

Consciente des défis importants qui lõattendent , la Municipalité réfléchit depuis plusieurs 

années à la valorisation et au renforcement de sa centralité urbaine. Cette dynamique 

sõinscrit dans celle du PALM qui pr®voit notamment la cr®ation dõun axe fort de transport 

public  urbain (AFTPU) sur lõav. de Lavaux,  reliant Pully au centre  de Lausanne. Une lente 

métamorphose de Pully est ainsi programmée. Elle se déclinera en divers projets (plans de 

quartier, projets dõespace public, cr®ation de nouvelles liaisons pi®tonnes ou encore 

requalification dõaxes routiers). Lõensemble de ces interventions devrait progressivement 

modifier lõimage du centre de Pully. Le réaménagement des carrefours de la Perraudettaz 

et de Samson Reymondin, la requalification de la GrandõRue et de lõav. du Prieur® en 

zones de rencontre ou la réalisation prochaine des nouveaux accès aux quais CFF 

constituent les premières réalisations qui témoignent de ce nouvel élan, mais beaucoup 

reste encore à faire.  

                                            
3 Guide suisse des giratoires, 1991, co-r®dig® par lõinstitut des transports et de planification de 
lõEPFL, Transitec et Urbaplan 

1992 2012 
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2.2.  Le centre de Pully en images  

 
Lõav.  de Lavaux et le ch. du Pré de la Tour  

 

 
Le carrefour de la Clergère  
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Le parking de la Clergère 

 

 
La rue de la Poste avec en arrière -plan le giratoire de la gare  

 

 



Ville de Pully ð Préavis N° 21 - 2014  

 

Page 9 / 30 

 
La pl.  Neuve 

 
Parcelle sous-exploitée  avec en arrière -plan la passerelle reliant la pl.  Neuve 

 

 


